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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 13 avril 2007 relatif à des mesures de gestion
des cas de trichinellose chez les porcins

NOR : AGRG0752697A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Vu le règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les

principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne
de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires ;

Vu le règlement (CE) no 2075/2005 du 5 décembre 2005 fixant les règles spécifiques applicables aux
contrôles officiels concernant la présence de Trichinella dans les viandes ;

Vu le code rural, et en particulier le livre II, titres II et III ;
Vu l’arrêté du 30 septembre 2004 relatif à la rémunération des vétérinaires sanitaires pour les opérations de

police sanitaire ;
Vu l’avis de l’Agence française de la sécurité sanitaire des aliments du 2 février 2007,

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour l’application du présent arrêté, il faut entendre par :

a) Porcin : animal de la famille des suidés et du genre Sus, de l’espèce Sus scrofa et qui comprend
notamment le sanglier Sus scrofa scrofa et le porc domestique Sus scrofa domesticus ainsi que leurs
croisements ;

b) Porcin atteint de trichinellose : animal pour lequel le résultat de l’analyse a été confirmé positif par le
laboratoire national de référence vis-à-vis des trichinelloses animales (AFSSA-LERPAZ) ;

c) Site d’élevage porcin infecté : site d’où est issu l’animal atteint de trichinellose ;
d) Site d’élevage porcin suspect : site pour lequel il ne peut pas être exclu qu’en soit issu un animal atteint

de trichinellose ;
e) Porcin susceptible d’être contaminé : tout porcin présent dans un site d’élevage infecté ou suspect ou bien

ayant pu se contaminer dans un site d’élevage infecté ou suspect ;
f) Site d’élevage porcin : bâtiment ou ensemble de bâtiments, parcelle ou ensemble de parcelles d’une même

exploitation éloigné des autres bâtiments ou parcelles de la même exploitation d’une distance inférieure ou
égale à 500 mètres ;

g) Site d’élevage plein air : site d’élevage porcin dont les porcins ont accès à un parcours extérieur ;
h) Test : réalisation des analyses de recherche de larves de trichines.

Art. 2. − Lorsqu’une analyse pour la recherche de larves de trichines effectuée sur un porcin est confirmée
positive par le laboratoire national de référence, le préfet (directeur départemental des services vétérinaires)
prend, pour le site d’élevage de provenance du porcin ayant fourni une réponse positive à l’analyse, un arrêté
portant déclaration d’infection (APDI) prescrivant les mesures suivantes :

a) Une enquête épidémiologique est immédiatement réalisée par le directeur départemental des services
vétérinaires (ou son représentant) accompagné par le vétérinaire sanitaire du site d’élevage pour déterminer
l’origine de la contamination et pour rechercher les sites dans lesquels des porcs susceptibles d’être contaminés
séjournent ;

b) L’ensemble des porcins présents dans le site d’élevage est considéré comme susceptible d’être
contaminé : ces porcins doivent être soumis à un test de recherche de larves de trichines au moment de leur
abattage sauf s’ils sont abattus avant l’âge de quatre semaines ;

c) Tous les porcins nés ou introduits dans le site d’élevage dans les douze mois qui suivent la confirmation
du dernier cas de trichinellose au sein de ce site devront être soumis à un test de recherche de larves de
trichines au moment de leur abattage ;
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d) Les porcins du site concernés par les points b et c considérés comme susceptibles d’être contaminés ne
peuvent pas être cédés à un autre site d’élevage ; par dérogation, le préfet (directeur départemental des services
vétérinaires) peut autoriser leur cession vers un autre site à condition que ceux-ci soient regroupés dans le site
de destination et isolés des autres porcins. Ce site sera placé sous arrêté préfectoral de mise sous surveillance et
ces porcins susceptibles d’être contaminés dépistés au moment de leur abattage. Un laissez-passer est requis
lors du mouvement vers le site. Toutefois, les porcins âgés de moins de quatre semaines n’étant pas considérés
comme susceptibles d’être contaminés peuvent être cédés sans être soumis à l’obligation d’un test de recherche
de larves de trichines au moment de leur abattage ;

e) Au moment de leur abattage, les porcins susceptibles d’être contaminés âgés de plus de quatre semaines
doivent être acheminés directement à l’abattoir sous laissez-passer ;

f) L’arrêté préfectoral peut être levé lorsque :

– une visite réalisée par le directeur départemental des services vétérinaires (ou son représentant)
accompagné par le vétérinaire sanitaire permet de vérifier que les mesures, prescrites en annexe, de
maîtrise du risque de contamination par la trichine ont été prises (lorsqu’il ne s’agit pas d’un site
d’élevage plein air), et

– l’ensemble des animaux susceptibles d’être contaminés (concernés par les points b et c du présent article)
pour lesquels le dépistage de larves de trichines est requis a quitté le site d’élevage et qu’un résultat
favorable à ces analyses a été obtenu.

Art. 3. − Dans un site d’élevage suspect, le préfet (directeur départemental des services vétérinaires) prend
un arrêté de mise sous surveillance (APMS) prescrivant l’ensemble des mesures prévues aux points a à f de
l’article 2 du présent arrêté. Par dérogation au point f de l’article 2, l’APMS peut être levé dès lors que les
résultats de l’enquête épidémiologique et les résultats des analyses réalisées sur les porcins du site permettent
d’exclure qu’il s’agisse d’un site d’élevage infecté.

Art. 4. − Un site d’élevage porcin est considéré comme étant en lien épidémiologique avec un site
d’élevage infecté ou suspect lorsqu’il héberge au moins un porcin susceptible d’avoir été contaminé. Le préfet
(directeur départemental des services vétérinaires) prend un arrêté de mise sous surveillance (APMS) pour ce
site prescrivant l’ensemble des mesures suivantes :

a) Les porcins susceptibles d’être contaminés présents dans ce site devront être isolés des autres porcins et
soumis à un test de recherche de larves de trichines au moment de leur abattage (acheminement direct à
l’abattoir sous laissez-passer) ;

b) Les porcins susceptibles d’être contaminés ne peuvent être cédés à un autre site d’élevage sauf par
dérogation du préfet telle que prévue au point d de l’article 2 du présent arrêté.

L’APMS est levé lorsque l’ensemble des porcins susceptibles d’être contaminés pour lesquels la recherche de
larves de trichines est requise a quitté le site.

Art. 5. − Si l’enquête épidémiologique montre qu’un autre site est à l’origine de la contamination du site
placé sous arrêté préfectoral, ce site est lui-même placé sous APDI, et les mesures prévues des points a à f de
l’article 2 sont immédiatement appliquées.

Art. 6. − En fonction du contexte épidémiologique, le préfet peut diligenter une enquête de surveillance de
la faune sauvage autour d’un site infecté ou suspect.

Art. 7. − Lorsqu’un sanglier sauvage est atteint de trichinellose, le préfet peut définir une zone autour du
cas détecté dans laquelle la recherche de larves de trichine est rendue obligatoire sur toute carcasse de sanglier
sauvage cédée en vue d’une mise sur le marché, y compris celles remises directement par le chasseur ou le
premier détenteur au consommateur final. Par ailleurs, le préfet informe, par tout moyen qu’il jugera opportun,
des risques encourus par la consommation de viande de sanglier sauvage dans le cadre de l’usage domestique
privé en l’absence de test.

Art. 8. − Les frais inhérents aux analyses requises dans les articles 2 à 6 du présent arrêté sont pris en
charge par l’Etat.

Les vétérinaires sanitaires lorsqu’ils effectuent les visites sanitaires requises dans le présent arrêté sont
rémunérés à la hauteur de deux actes médicaux vétérinaires (AMV) par visite.

Pour les déplacements afférents à ces visites, les vétérinaires sanitaires perçoivent des indemnités calculées
selon les modalités fixées à l’article 1er de l’arrêté du 30 septembre 2004 susvisé.

Art. 9. − Le directeur général de l’alimentation au ministère de l’agriculture et de la pêche et le directeur
du budget au ministère de l’économie, des finances et de l’industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 avril 2007.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

La directrice générale adjointe,
M. ELOIT
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Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le chef de service,

H. BIED-CHARRETON

A N N E X E

CRITÈRES DE MAÎTRISE DU RISQUE DE TRICHINELLOSE
EN ÉLEVAGE PORCIN HORS SOL

1 Les bâtiments où sont élevés les porcins doivent être construits et entretenus de manière à éviter au maximum l’introduction de
tout autre animal : rongeurs, grands oiseaux carnivores ou tout autre mammifère, y compris les animaux domestiques.

2 Un plan de lutte contre les nuisibles (en particulier rongeurs) est mis en place.

3 Les aliments sont stockés de manière à éviter au maximum l’accès aux rongeurs.

4 Les cadavres des porcs sont retirés des bâtiments d’élevage dans les vingt-quatre heures qui suivent la mort ou conservés dans un
contenant fermé en attente de leur élimination.

5 Les porcs de rente destinés à l’abattage n’ont pas accès à un parcours extérieur.

6 Aucun porcelet plein air de plus de quatre semaines n’est introduit dans les bâtiments d’élevage.


